
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - 81230 LACAUNE

1 Délibération relative à Mise en place de la convention du pacte territorial France Ré nov HTO]

Séance du 09 décembre 2024
Délibération n°D_2024_157

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents : 29
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 5

Votants: 34
- dont « pour »: 34
- dont « contre »: 0
- dont abstention: 0

Le 09 décembre 2024 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc, convoqué le 25 novembre 2024, s'est réuni sous la présidence
de Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert
BARTHE, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André
CABROL, Isabelle CALVET, Richard COLLET, Francis CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude
DURAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges
MEROU, Antoine PROENCA, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS, Sylvie
SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Armelle VIALA, Daniel VIDAL

Représentés : Alain BARTHES représenté par Georges MEROU, Marie-Françoise CROS
représentée par Didier SENEGAS, Michel FARENC représenté par Marie-José BROUSSE, Sandra
RAMOND représentée par Jim RONEZ, Vincent VIDAL représenté par Daniel VIDAL

Excusés: Alexis BENAMAR, Evelyne BOUSQUET, Jacques CALVET, Marie CASARES, Moïse
ROQUES

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet: Mise en place de la convention du pacte territorial France Rénov HTO

Vu le code général des collectivités territoriales;
Vu le Code de la Construction et de !'Habitation;
Vu les délibérations du Conseil d' Administration de I'ANAH et notamment les délibérations n°
2024-26 du 12 juin 2024 et n" 2024-34 du 9 octobre 2024;

Monsieur le Président rappelle à l'Assemblée les actions menées par le PETR des Hautes
Terres d'Oc et les Communautés de Communes sur la thématique de l'habitat.
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Pour rappel, l'OPAH (en cours, depuis mai 2022) est animée par Hautes Terres d'Oc, sous
maitrise d'ouvrage des Communautés de Communes Sidobre Vals et Plateaux et Haut
Languedoc.

Monsieur le Président présente les évolutions dans le cadre de la réforme France Rénov et
notamment sa déclinaison avec la mise en place des Pactes Territoriaux.

Le PETR des Hautes Terres d'Oc a rédigé le projet de convention pour le futur Pacte Territorial.

Monsieur le Président précise que le Conseil Communautaire délibèrera sur la convention de
Pacte Territorial (convention définitive avec une maquette financière) d'ici le 31 mars 2025
pour une signature de la convention de Pacte Territorial avant le 1° juillet 2025. Il sera
également demandé à l'ANAH que les dépenses afférentes soient éligibles dès le 1° janvier
2025.

Il est proposé au Conseil Communautaire :

• D'approuver le principe de signer une convention de Pacte Territorial dont le
périmètre s'étendrait sur les Communautés de Communes du Haut-Languedoc,
Sidobre Vals & Plateaux et Thoré Montagne Noire.

• D'autoriser le Président à signer tous actes afférents à cette démarche, à procéder à
toutes formalités liées à la mise en place du Pacte Territorial.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

D'approuver le principe de signer une convention de Pacte Territorial dont le
périmètre s'étendrait sur les Communautés de Communes du Haut-Languedoc,
Sidobre Vals & Plateaux et Thoré Montagne Noire.

• D'autoriser le Président à signer tous actes afférents à cette démarche, à procéder à
toutes formalités liées à la mise en place du Pacte Territorial.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
el0y42/292,
et publié ou notifié
6o2/2oz,
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